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I. Introduction 

Le Diplôme d’Etudes Spécialisées (DES) de médecine générale a vu le jour en 2004. Cette modification statutaire 
constitue une avancée majeure pour la valorisation de la médecine générale, en faisant de cette discipline une 
spécialité à part entière. Mais cette seule reconnaissance ne suffit pas : elle doit s’intégrer dans un processus plus 
global, incluant l’évolution de la formation initiale des praticiens de soins primaires.  

Le DES de médecine générale doit être repensé, adapté à la pratique du métier de médecin généraliste. Ces évolutions 
doivent être apportées avec le souci d’améliorer la qualité des soins et l’efficience du système de soins français. Elles 
doivent idéalement s’inscrire dans la réflexion globale relative aux problématiques actuelles de démographie 
médicale. Une formation initiale adaptée doit permettre aux généralistes de remplir le rôle de pivot dans 
l’organisation de l’offre de soins de notre système de santé.  

Pour répondre à ces attentes, la formation initiale doit privilégier le terrain d’exercice des futurs généralistes : 
l’ambulatoire. Le DES de médecine générale, tel qu’il se présente actuellement, ne tient que très peu compte des 
spécificités de la médecine de premier recours, et crée donc un décalage incohérent entre le modèle de formation et 
le modèle d’exercice.   

L’ISNAR-IMG a d’ores et déjà proposé des évolutions de la maquette du DES de médecine générale, portant de 3 à 4 
ans la durée de ce troisième cycle. 
 

Le présent document propose une optimisation du cursus actuel, en trois ans.  
En effet, si la quatrième année est primordiale à la mise en place d’une réelle formation professionnalisante, certains 
éléments de la maquette actuelle peuvent d’ores et déjà être améliorés dans l’attente d’évolutions ultérieures.  
Une formation médicale initiale modernisée, et adaptée à l’exercice, est un vecteur incontestable d’attractivité. 

 
 
 

II. Evolutions de la maquette du DES   
 
Nous proposons de modifier ainsi l’annexe V de l’arrêté du 22 septembre 20041 : 

 Deux semestres obligatoires dans des services ou départements hospitaliers agréés pour la médecine générale, 
parmi les disciplines suivantes :  

- Pédiatrie et/ou gynécologie ;  

- Médecine adulte polyvalente ; 

- Médecine d’urgence.  

 Deux semestres obligatoires auprès de praticiens généralistes agréés.  

 Deux semestres libres dans un service, département ou structure médicale agréée. 

Les stages de médecine d’urgence, de gynécologie et de pédiatrie doivent obligatoirement être effectués au cours du 
cursus, qu’il s’agisse de stages ambulatoires ou hospitaliers.  

La validation du DES requiert la réalisation d’une formation pratique en gynécologie et en pédiatrie, d’au minimum 
deux mois chacune. 
 

III. Les stages ambulatoires 
 

1. Principes généraux 
 

 Progressivité des stages chez le praticien : 
 

- Autonomie croissante ; 
 

- Un stage en médecine générale ambulatoire de niveau 1 et un stage de niveau 2 équivalent à un 
SASPAS, qui deviendrait alors obligatoire pour tous les internes de médecine générale ; 

 

- Objectifs pédagogiques clairement définis (Annexe 1). 

                                                             
1 Arrêté du 22 septembre 2004 fixant la liste et la réglementation des diplômes d’études spécialisées de médecine 
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 Possibilité d’effectuer le stage chez le praticien de niveau 1 dès le premier semestre. 

 

 Chacun des stages en médecine générale ambulatoire est effectué chez plusieurs praticiens de médecine 
générale agréés « maîtres de stage », sous forme de binôme ou de trinôme, ayant des modes d’exercice 
différents (rural ou urbain, seul ou en groupe, exercice diversifié ou non…). 
 

 Au cours de son cursus l’interne de médecine générale doit idéalement avoir effectué au moins un stage chez un 

médecin généraliste agréé exerçant en milieu rural. 
 

 Initiation aux ressources de formation médicale continue (participation aux groupes de pairs, dispositif de 
FMC/EPP…).  

 Gardes en ambulatoire : formation à la permanence des soins ambulatoire au cours du stage chez le praticien de 
niveau 2. 

 

2. Diversification des terrains de stage ambulatoires 

L’interne accompagne le maître de stage dans toutes ses activités professionnelles : visite à domicile mais aussi 
vacations dans un hôpital local, activité en PMI, Hospitalisation à domicile, Etablissement Hospitalier pour Personnes 
Agées Dépendantes… 

L’interne en stage en médecine générale ambulatoire doit également avoir la possibilité d’effectuer des périodes de 
stage : 
 

- Auprès d’autres professionnels de santé (infirmiers, kinésithérapeutes, orthophonistes, psychologues, 
sages femmes, pharmaciens, etc.) et/ou d’autres médecins spécialistes de ville (dermatologues, 
pédiatres, gynécologues, SOS médecin, CRRA…) ; 

 

- Dans les Caisses Primaires d’Assurance Maladie (CPAM) ; 
 

- Au sein du réseau médico-social : centres communaux d’action sociale (CCAS), centres de planification 
familiale, médecine scolaire, médecine pénitentiaire, réseaux divers, croix rouge française, etc. ;  

 

- Dans un centre médico-psychologique (CMP) ou autre structure de prise en charge psychiatrique et 
psychologique. 

  
Des conventions de stage avec ces professionnels ou ces structures doivent être établies chaque fois que nécessaire. 
Pour cela des «  conventions » type peuvent d’ores et déjà être rédigées. 
 
L’objectif global de ces stages ambulatoires réside bien sûr dans l’acquisition des compétences spécifiques à l’exercice 
de la médecine générale ambulatoire mais aussi dans la connaissance des autres acteurs de la prise en charge des 
patients et de leurs missions respectives. La rencontre précoce de l’ensemble des interlocuteurs du médecin 
généraliste permettra au jeune professionnel d’appréhender l’exercice des soins primaires ambulatoires dans sa 
globalité.  
 
 

 

IV. Les stages hospitaliers 
 

 Le semestre d’urgences adultes doit idéalement comprendre une activité de SAMU/SMUR et une formation 
théorique à la régulation des appels médicaux.  
 

 Au cours des stages hospitaliers, l’activité de l’interne doit pouvoir être orientée au maximum vers une activité 

de consultation. 
 

 Le semestre au CHU est rendu facultatif. Selon le projet professionnel de l’interne, il est par ailleurs possible 
d’effectuer plus d’un stage au CHU, dans la limite de trois semestres au cours du cursus.  
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V. Les stages libres 
 
L’interne aura la possibilité de réaliser en particulier le stage de médecine adulte devenu non obligatoire dans la 
maquette proposée.     
 
Ces stages libres ne sont pas obligatoirement « hospitaliers », contrairement à ce que la maquette actuelle stipule. 
Cela assure notamment la possibilité d’effectuer plus de deux semestres en médecine générale ambulatoire. 
 
Il s’agit en pratique d’offrir à l’interne de médecine générale l’opportunité de réaliser un semestre au regard de ses 
besoins de formation identifiés : médecine adulte mais aussi psychiatrie, gynécologie, pédiatrie, en ambulatoire ou en 
hospitalier. Ces potentiels semestres ambulatoires supplémentaires permettront par ailleurs au futur professionnel 
d’acquérir une partie des connaissances relatives à la gestion administrative d’un cabinet, de développer son réseau 
professionnel s’il effectue un stage dans le territoire où il projette de s’installer... 
 
 
 

VI. La procédure d’ouverture de postes 
 
Les difficultés rencontrées sur le terrain chaque semestre imposent une nouvelle procédure semestrielle d’ouverture 
des postes (Annexe 2). Il s’agit de privilégier le caractère formateur des terrains de stage et de supprimer toute 
considération financière dans l’affectation semestrielle des internes. 

Les ouvertures de postes doivent être établies en deux étapes distinctes. La décision des terrains de stage à ouvrir 
chaque semestre doit revenir aux responsables de chaque filière, réunis lors d’une commission d’agrément 
semestrielle. Cette commission ainsi réunie aurait pour mission d’établir la liste des postes à ouvrir pour le semestre à 
venir, parmi les terrains de stage agréés par la commission de subdivision. Au terme de cette réunion, la liste des 
postes à ouvrir dans chacun des terrains de stage agréés sera ainsi fixée. 

Cette liste tiendrait compte : 

- Du nombre d’internes que chaque service peut accueillir tout en conservant son caractère formateur ; 

- Des nécessités de réalisation de la maquette des DES ; 

- Des projets professionnels des internes ; 

- Des demandes de surnombre. 

L’aspect financier quant à lui doit revenir à la commission d’adéquation dont les prérogatives sont d’assurer le 
financement des postes désignés comme formateurs et adaptés aux projets professionnels des internes. Il s’agit donc 
pour les DRASS, en concertation avec les directeurs d’établissements, d’allouer les budgets aux postes fixés en 
utilisant les parcours financiers les plus adéquats (financements propres des hôpitaux, budgets sac à dos…). C’est là la 
mission de la commission d’adéquation. 
 
 
 

VII. Conclusion 

Les évolutions ici proposées assurent à tous les internes de médecine générale un « tronc commun » de formation 
initiale aux soins primaires ambulatoires. Ces modifications apporteront une plus value certaine au DES de médecine 
générale : une meilleure formation, adaptée aux spécificités du métier de médecin généraliste, et donc une 
valorisation et une plus grande attractivité de cette spécialité. En matière de démographie médicale, ces évolutions 
sont susceptibles de favoriser des installations plus précoces, de jeunes professionnels mieux armés. 

Cependant, force est de constater que ces trois années ne suffisent pas à réaliser un véritable projet professionnel, ni 
à débuter une réelle immersion dans le paysage sanitaire. Cette durée de cursus ne permet pas non plus de dégager du 
temps pour des activités d’enseignement (encadrement des externes) ou de recherche. Enfin, cette maquette en trois 
ans, bien qu’elle puisse être grandement optimisée, n’assure pas aux internes l’opportunité de diversifier leur 
exercice, élément pourtant spécifique à la médecine générale. 
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ANNEXE 1 
 

Objectifs pédagogiques des stages ambulatoires 

 
 

I. Stage ambulatoire de niveau 1 : SOINS ET PRÉVENTION  
 

1. Lieu de stage 
 
Le stage s’effectue chez un ou plusieurs praticiens de médecine générale agréés « maîtres de stage », en favorisant le 
principe de binôme ou de trinôme : association de deux ou trois praticiens ayant une activité différente, si possible 
complémentaire (médecine rurale et médecine de ville, praticiens hommes et femmes, etc.).  

L’organisation pratique des binômes ou trinômes est laissée libre à chaque faculté, notamment en ce qui concerne 

l’alternance entre chaque praticien. Il peut s’agir d’aller chez chaque praticien trois demi-journées par semaine, ou 
bien d’alterner toutes les semaines ou deux semaines, ou encore de réaliser des périodes successives de deux ou trois 
mois.  
 
 

2. Déroulement du stage 

Le stage s’organise en 3 phases :  

 Période passive : le stagiaire est observateur ;  

 Période semi-active : le stagiaire commence à exécuter des actes en présence du maître de stage (supervision 
directe) ;  

 Période active : le stagiaire exécute des actes sans que le maître de stage soit nécessairement physiquement 

présent, celui-ci devant rester à proximité, joignable et mobilisable à tout moment (supervision indirecte) ;  
 

 

3. Objectifs pédagogiques 

Ce stage doit permettre aux internes de médecine générale d’acquérir les compétences suivantes :  

 Résoudre un problème de santé non différencié en contexte de soins primaires :  

- Prendre en charge successivement ou simultanément des situations de différentes natures ;  

- Synthétiser les données recueillies ;  

- Recueillir et analyser les demandes du patient et de son entourage ;  

- Elaborer et proposer une prise en charge globale, adaptée au patient et au contexte.  

 Communiquer de façon appropriée avec le patient et son entourage ;  

 Eduquer le patient à la promotion et à la gestion de sa santé et à la gestion de sa maladie ;  

 Exécuter avec sécurité les gestes techniques les plus fréquents en médecine ambulatoire ;  

 Appliquer les dispositions réglementaires dans le respect des valeurs éthiques (dispositions médico-légales, 
médico-administratives, déontologiques). 
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II. Stage ambulatoire de niveau 2 (ou SASPAS) : COORDINATION ET 
PERMANENCE DES SOINS  

 
 

1. Lieu de stage 

Le stage s’effectue en ambulatoire en cabinet de médecine générale et hors cabinet de médecine générale.  

 Stage continu dans un ou deux cabinets de médecine générale, en supervision indirecte, selon les mêmes 
modalités de supervision que la période active du stage ambulatoire de niveau 1 (temps cumulé consacré à ce 
type de vacations équivalent à deux ou trois journées par semaine de stage sur le semestre) ;  

 Stages complémentaires reposant sur des vacations organisées auprès d’autres professionnels de santé :  

- Vacations auprès des autres professionnels de santé (infirmiers, kinésithérapeutes, orthophonistes, 
psychologues, sages femmes, pharmaciens, etc.) et/ou d’autres médecins spécialistes de ville 
(dermatologues, pédiatres, gynécologues, SOS médecin, CRRA…) ;  

- Vacations organisées dans le réseau médico-social : centres communaux d’action sociale (CCAS), centres 
de planification familiale, médecine scolaire, médecine pénitentiaire, réseaux divers, croix rouge 
française, hospitalisation à domicile, etc. ;  

- Vacations dans un centre médico-psychologique (CMP) ou autre structure de prise en charge psychiatrique 
et psychologique.  

 
 

2. Déroulement du stage 

Le stage peut être structuré sur la semaine avec des temps cumulés de stage ou en périodes successives, avec un total 
cumulé de trois à quatre mois en cabinet de médecine générale et deux à trois mois pour les autres vacations. Les 
stages annexes doivent être organisés par le Département Universitaire de Médecine Générale de la faculté, sur 
proposition éventuelle des représentants locaux des internes de médecine générale, sous forme de listes de lieux de 
stage. L’interne choisit un stage dans chaque valence parmi ceux proposés sur la liste.  

Il est proposé que ce stage s’accompagne de l’introduction de la permanence des soins (PDS) dans la formation de 
l’interne de médecine générale, avec la possibilité de réaliser des gardes de médecine générale avec une supervision 
indirecte par un médecin généraliste participant habituellement à la PDS.  
 
 

3. Objectifs pédagogiques 

Ce stage doit permettre aux internes de médecine générale d’acquérir les compétences suivantes :  

 Travailler en équipe et/ou en réseau lors de situations complexes (aiguës ou chroniques) et coordonner les soins 
autour du patient ;  

 Entreprendre des actions de santé publique ;  

 Prendre une décision adaptée en contexte d’urgence et/ou en situation d’incertitude :  

- Faire face à des situations aiguës et/ou vitales rencontrées en médecine générale ;  

- Organiser sa trousse d’urgence.  

 Assurer le suivi et la continuité des soins lors des problèmes et pathologies les plus fréquentes chez les enfants, 

les femmes, les hommes et les personnes âgées. 

 


